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le defaut d'esprit civique qui nous entrainerait ä refuser
en ce moment ces sacrifices que, au cours du mois de
decembre 1933, les representants du peuple beige ont
votes ä une enorme majorite.

Albert Deveze,
ministre de la Guerre.

Concours de transport de blesses
au Gr. san. 2 1934
Pap le Major de Reynier, Cdt. Gr. san. 2

Pour interesser la troupe, cultiver l'esprit de corps, pour
faire pressentir aux hommes les difficultes qui les attendraient
en temps de guerre, mais surtout leur donner l'occasion de
montrer ce dont ils sont capables, le Cdt. du Gr. san. 2 or-
ganisa pour le samedi de la premiere semaine du C. R. 34 un
certain nombre de concours: concours au pistolet pour Ofs.,
concours au pistolet et revolver pour Sofs et soldats armes,
concours de harnachement pour soldats du Train, enfin un
concours de transport de blesses pour Sofs, Appointes et
soldats san. Nous nous permettons de vous entretenir brievement
de la derniere de ces epreuves.

But: Transporter un blesse et son paquetage, par equipe
de 2 porteurs, dans un minimum de temps et avec un minimum
de fautes, ä bras tout d'abord puis sur brancard, le long d'un
Parcours herisse de difficulties et d'obstacles divers. Ce travail

devait se faire conformement aux instructions du Manuel
du soldat san. Toutes les fautes commises seraient penalisees,
chaque faute augmentant de 10 secondes le resultat temps ob-
tenu, le renversement d'un blesse etant compte pour 10 fautes.

Equipes: Le concours etait obligatoire. Pour eviter cepen-
dant un encombrement inevitable, des eliminations prealables
eurent lieu la veille du concours proprement dit, dans les 4 Cp.
en service. La se fit un premier triage et chaque Cp. n'envoya
au concours definitif que ses 6 meilleurs porteurs (3 equipes).
Les brancardiers portaient la tenue reglementaire, casque,
equipement san.

Blesses: Iis avaient tous ete peses. En remplissant de pier-
res, morceaux de fer etc. les poches des hommes trop legers,
on etait arrive au poids uniforme de 75 kg par homme, paquetage

non compris. Iis etaient munis d'une fiche ä blesse et
compte etait tenu du genre de blessure par rapport au mode
de transport.

Parcours: etait inconnu des concurrents. Seuls les Cdts.
de Cp. l'avaient reconnu l'avant veille, de faqon ä pouvoir
s'inspirer de son exemple pour les eliminatoires. De 1 km
environ de longueur, il fut, quelques instants avant la course,
marque d'une trace de sciure de bois.

Les courreurs avaient tout d'abord ä transporter ä bras
leur blesse et son paquetage ä environ 150 m du point de
depart. Iis avaient ä passer ainsi une petite tranchee et pour en
sortir devaient franchir un tas de gros bois de feu. Arrives
lä, ils chargeaient le blesse sur un brancard, place demonte,
ä leur disposition. Puis, les obstacles se suivaient, divers: un
haut tas de bcis, un tas de rablons, portails ä ouvrir et ä re-
fermer, escaliers, descente d'un mur d'environ 1,50 m, passage
sur une etroite planche jetee sur un fosse et au bout de la-
queile il se fallait baisser pour passer sous une galerie, montee
du blesse au haut d'un mur de 2,20 m de hauteur verticale,
passage d'un ruisseau, d'un grand bassin de fontaine, sous une
potence de 1 m de haut, sans la toucher, nouveaux escaliers
et portes dans une maison, une barriere avec denivellation,
puis 2 obstacles tres difficiles. L'un, une sape formee d'une
bäche soutenue par des piquets, formant une sorte de tunnel. II
ne fallait pas toucher la toile, dont la hauteur au-dessus du sol
allait en diminuant progressivement et dont l'extremite pendait
comme un rideau, ne laissant que juste la place pour passer
brancard et blesse ä condition de retirer le sac place en oreil-
ler. Le suivant, un reseau de fil de fer qui, par egard pour le
drap federal et les mollets de nos hommes, n'etait pas barbele,
heureuse precaution. Enfin, dernier obstacle, 2 chariots de mon-
tagne, places de part et d'autre d'une barriere branlante.

Contrdle: A chaque obstacle se tenait un arbitre, Of. ou
Sof. superieur charge de contröler le passage et de marquer
les fautes commises par les equipiers. Le meme arbitre restant
au meme endroit pendant toute la duree de la course, l'esti-
mation des erreurs etait done identique pour toutes les equipes.

Spectateurs: Sous les ordres des sergents et caporaux, les
san. ne prenant pas part au concours s'etaient repartis en spec-
tateurs le long de la piste. II leur etait interdit de gener ou
d'aider les concurrents, de manifester en quoique ce soit, leur
tenue militaire devant etre parfaite (eile le fut du reste).

Resultats: Temps minimum, fautes non comptees 41 min.

00 sec., temps maximum, fautes non comptees 56 min. 45 sec.;
temps minimum, fautes comptees 43 min. 39 sec., temps maximum,

fautes comptees 64 min. 55 sec. L'equipe qui fit le meil-
leur temps ne fut pas la premiere, 64 fautes la ramenerent au
troisieme rang!

Ce concours permit de constater que nos hommes font
encore trop d'erreurs dans le transport de blesses, erreurs la
plupart peu graves, il est vrai, mais qui nuisent au confort
d'un voyage qui, par lui meme, n'est dejä guere agreable. Pour
passer certains obstacles, il fallait deployer autant d'ingeniosite
que de force et d'habilete. Le grand mur ä monter fut « pris »

de toutes les manieres, chaque equipe l'attaquant de facon dif-
ferente, quelques-unes meme faisant 2 ou 3 tentatives avant
de trouver enfin le bon moyen.

Les porteurs prirent leur täche tres ä coeur, avec entrain
et tenacite. L'effort ä fournir etait epuisant, toutes les equipes
pourtant, sauf deux abandons, arriverent ä bon port. Des bois-
sons chaudes, grogs et the, firent leur joie ä I'arrivee.

Materiel. 11 a resiste et s'est bien comporte. La hampe d'un
brancard, pourtant, ceda.

Epilogue: Un effort pareil ne se concoit pas bien sans
recompenses aux plus valeureux. Voici les prix qui furent distri-
bues: Un gobelet ä chacun des brancardiers de l'equipe qui fit
le moins de fautes.

Un panier ä pain en metal argente ä chacun des brancardiers

de l'equipe la plus rapide (fautes comptees).
Un gobelet ä chacun des brancardiers de l'equipe qui fit

le meilleur temps suivant (fautes comptees).
Enfin, la meilleure equipe de la Cp. de Lw. eut, eile aussi

son prix.
La distribution des prix se fit devant le front du Gr. forme

en carre avec accompagnement de clairons et le ceremonial
d'usage.

Petites nouvelles
La lre division renforcee qui effectuera son cours de

repetition du 27 aoüt au 8 septembre sera, pour la premiere
semaine de son cours, stationnee en trois groupements: Est,
Centre et Ouest. Le groupement Est (Brig. Inf. 1, Reg. car. 4,
Reg. art. camp. 2, groupe obus. camp. 25, groupe art. mont. 1,

bat. sap. 1 (3 cps.), groupe aviation 1 (moitie), constituera
le parti bleu pour la Periode de manoeuvres de la seconde
semaine.

Le groupe Ouest (Reg. inf. 3, Brig. inf. mont. 3, groupe
drag. 1, Reg. art. camp. 1, Rdg. art. auto 5, Cp. aerost. 3,
Cp. sap. mont. IV/1, groupe aviation 1 (moitie) formera le
parti rouge.

Le groupement du centre (Brig, caval. 1, groupe cycliste 7
et le groupe attele mitr. 1) sera reparti le samedi soir, Ier
septembre, entre les deux partis. Les unites de ces groupes
seront reparties comme suit:

Rdg. inf. 3: zone Coinsins, Duillier, Avenex, Eysins; Brig,
inf. mont. 3: Etat-major ä Gilly: R. I. mont. 5: zone Vich,
Begnins, Burtigny, Longirod, St-Georges; R. I. mont. 6: zone
Gimel, Molard, Luins, Gland, Lac, avec Gr. drag. 1; Brig,
art. 1: Etat-major ä Rolle; R. art. camp. 1: secteur de la
Brig. inf. mont. 3.

Cp. observat. art. 1: Nyon; Reg. art. auto 5, secteur du
R. I. 3; cp. aerostiers 3, Prangins; cp. sap. mont. IV/1,
Perroy; cp. telegr. mont. 11, Rolle; Gr. sanit. mont. Ii, Rolle;
cp. subst. mont. III/l, Nyon; cp. boulangers 1, Nyon; cp. aviat.
1, Lausanne (parti bleu), Gland (parti rouge); Brig, caval. 1,

Reg. drag. 1 et 2 occupera zone l'Isle, Montricher, Möllens,
Biere, Baliens, Cuarnens, Chavannes-le-Veyron, Ittens; Gr.
cycl. 1, Pampigny, Apples; cp. radio 1, Cossonay; cp. teldgr. 2,
Cossonay. *

Conformement ä l'arrete federal de 1930, relatif ä ['acquisition

d'avions et de materiel d'avions (credit de 20 millions,
dont 14 millions pour la construction de nouveaux avions),
120 avions d'observation et de chasse ont successivernent etd
construits en Suisse.

Les derniers avions — 2 Fokker et 4 Dewoitine — seront
livrds prochainement, si ce n'est dejä fait actuellement. 11 est
interessant de constater que, malgre la licence — on sait que
les modeles etaient d'origine dtrangere, mais qu'ils furent ame-
liores et experimentes par nos techniciens —, le 20 % du
travail a ete effectue dans les ateliers federaux (ateliers de
construction de Thonne). Ce sont les entreprises privees Dornier,
Comte, fabrique de locomotives de Winterthour et Berna, plus
60 autres fournisseurs, qui ont effectue le 80 % du travail. Le
fait que le projet d'acquisition de materiel d'aviation et
d'avions est pratiquement rdalisd, ne signifie pas que le ddve-
loppement de notre aviation est arrete. Les milieux compd-
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tents se tiennent constamment au courant des amdliorations,
notamment ä l'etranger. Une decision concernant la suite ä
donner aux constructions depend uniquement des evenements.
Meme si l'on se decidait ä construire des avions en serie sur
la base des licences, il faudrait recourir, l'experience l'a de-
rnontre, ä l'industrie privee. Mais des raisons d'ordre
technique et militaire empeche ä I'heure actuelle le developpement
d'une industrie suisse privee des constructions d'avions.

L'arret de la fabrication sera mis ä profit pour constituer
les ressources financieres en vue de constructions futures. Sur
le credit de 82 millions qui a ete vote par les chambres, une
somme de 12 millions de francs a ete constitute comme base
d'un fonds de renouvellement qui sera alimentd chaque annee
par de nouveaux versements. Le Departement militaire est
autorise, ä temps voulu et selon l'dtat de la technique, ä utili-
ser ce fonds pour le renouvellement du pare d'aviation qui,
aujourd'hui, est encore des plus modernes. On voit par lä
qu'en matiere d'aviation militaire defensive, nos autorites tra-
vaillent avec Systeme et clairvoyance.

*
En raison de la secheresse persistante frappant l'agricul-

ture, le ministre de la Reichswehr aurait ordonne la suppression
des manoeuvres et exercices des troupes prevues pour

cet automne.
Cette mesure aurait dtd prise en tenant dgalement compte

du fait que le danger d'incendie de forets et de prairies serait
de nature ä entraver l'accomplissement normal des exercices
envisages.

Toutefois on ne saurait faire trop de credit ä 1'information
d'une telle decision qui semble etre extremement prematuree
si l'on songe que d'iei ä l'automne les pluies ont largement
le temps de faire une apparition prolongee et de mettre ainsi
un terme ä la sdcheresse qui sdvit actuellement.

*
En Esthonie, le service militaire est universel et obliga-

toire pour tous citoyens äges de 17 ä 55 ans. L'armee de terre
se compose de deux regiments d'infanterie et du bataillon de
la garde de la capitale, de 5 groupes d'artillerie, un rdgiment
de cavalerie, deux regiments de trains blindds, un regiment
de chars (qui comprend aussi des ddtachements d'auto-mitrail-
leuses et de camions), un bataillon de genie et un bataillon de
liaison. Trois etats-majors de division ont respectivement siege
ä Wesenberg, Dorpat et Talling.

Les forces adriennes comprennent trois escadrilles
autonomes, une escadrille de marine, une ecole d'aviation, des
aeroports, des laboratoires et de I'artillerie antiadrienne.

Les ecoles militaires sont les suivantes: l'ecole de guerre
pour la formation des officiers d'etat-major et du haut com-
mandement, l'ecole militaire pour les officiers de l'armee
active et de reserve, l'ecole des sous-officiers de carriere et
l'escadron-ecole pour le dressage des chevaux de remonte.

Actuellement, l'effectif total de l'armee esthonienne est de
12,000 hommes, dont 1200 officiers.

A ces forces,, il faut ajouter les gardes-frontieres, recrutes
par engagements volontaires, lesquels gardes, bien que dependant

du ministere de l'lntdrieur, sont instruits militairement
et commandes par un general en activite. Leur nombre est de
1400.

II existe en outre une organisation militaire volontaire
(qui peut se comparer ä l'union des tireurs de Pologne) qui
compte environ 30,000 adhdrents et qui fonctionne avec le
concours de 70 officiers de l'armee active. (Deutsche Wehr.)

Schulen a Kurse.
A • Ecoles &cours.

Rekrutenschulen.
Infanterie:
1. Division vom 29. Aug.—3. Nov., Lausanne, Mitr. Yverdon.
2. Division vom 29. Aug.—3. Nov., Colombier und Freiburg.
4. Division vom 29. Aug.—3. Nov., Liestal und Aarau.
Trompeter und Tambouren 1. u. 2. Div. vom 29. Aug.—3. Nov.,

Lausanne.
Kavallerie:
vom 21. Aug.—20. Nov., Aarau.
Sattlerrekruten vom 21. Aug.—30. Okt., Aarau, Fachausbildung

vom 31. Okt.—20. Nov., Bern.

Artillerie:
Geb.-Artillerie vom 27. Juli—11. Okt., Sitten.

Genietruppe:
Feld-Sappeure 4., 5. und 6. Div. vom 8. Aug.—31. Okt., Brugg.
Fliegertruppe:
vom 15. Aug.—30. Okt., Dübendorf.

Sanitätstruppe:
vom 20. Aug.—20. Okt. Feldsanität, Basel,
vom 20. Aug.—20. Okt., Gebirgssanität, Airolo.

Offiziersschulen.
Infanterie:
4. Division vom 6. Aug.—4. Nov., Luzern.
5. Division vom 6. Aug.—4. Nov., Zürich.
Fliegertruppe: Pilotenschule vom 6. Aug.—3. Nov., Dübendorf.
Beobachterschule vom 6. Aug.—3. Nov., Dübendorf.

Unteroffiziersschulen.
3. Division W.K. vom 3.—15. August,

UOS vom 15. Aug.—15. Sept., Bern.
5. Division W.K. vom 3.—15. August,

UOS vom 15. Aug.—15. Sept., Wallenstadt.
6. Division W.K. vom 3.—15. August,

UOS vom 15. Aug.— 5. Sept., Wallenstadt.
Radfahrer: W.K. vom 15.—27. August,

UOS vom 27. Aug.—17. Sept., Winterthur.

Wiederholungskurse.
7. Division: Manöver-Wiederholungskurs vom 27. Aug.—8. Sept.

San.-Kp. II/l vom 31. Aug.—12. Sept.
2. Division: I.-R. 9 vom 13.—25. Aug.

Drag.-Abt. 2 vom 13.—25. Aug.
Art.-Abt. 6 vom 10.—25. Aug.
Sap.-Bat. 2 vom 13.—25. Aug.
Tg.-Kp. 2 vom 27. Aug.—8. Sept.
San.-Kp. II/2 vom 6.—18. Aug.

(zur Offiziersschule Basel).
5. Division: Geb.-I.-R. 29 vom 13.—25. Aug.

Geb.-I.-Kp. VI/96 vom 6.—18. Aug.
Geb.-Art.-Abt. 5 vom 10.—25. Aug.
Art.-Beob.-Kp. 5 vom 3.—18. Aug.
Geb.-San.-Abt. 15 vom 13.—25. Aug.
Geb.-Vpf.-Kp. III/5 vom 13.—25. Aug.

Festungsbesatzungen:
Fest.-Art.-Abt. 1 vom 31. Aug.—15. Sept.
Mot.-Art.-R. 5 vom 24. Aug.—8. Sept.
Geb.-Mitr.-Abt. 2 vom 6.—18. Aug.
Fest.-Art.-Abt. 3 vom 3.—18. Aug.
Schw. Mot.-Kan.-Abt. 10 .vom 3.—18. Aug.
Geb.-Scheiw.-Kp. 4 vom 3.—18. Aug.
Geb.-Tg.-Kp. 17 vom 6.—18. Aug.
Vpf.-Kp. 8 vom 6.—18. Aug.

Armeetruppen: Rdf.-Abt. 1 vom 27. Aug.—8. Sept.
Kav.-Br. 1 vom 27. Aug.—8. Sept.
Ballon-Kp. 3 vom 24. Aug.—8. Sept.
Pont.-Bat. 1 vom 13.—25. Aug.
Funker.-Kp. 1 vom 27. Aug.—8. Sept.
Flieger-Abt. 1 vom 24. Aug.—8. Sept.

* Flieger-Kp. 9 vom 3.—18. Aug.
Bäcker-Kpn. 1 und 2 vom 27. Aug.—8. Sept.

Landwehr:
1. Division: Art.-Beob.-Kp. 1 vom 27. Aug.—8. Sept.
2. Division: I.-Pk.-Kp. 4 vom 13.—25. Aug. -

F.-Art.-Pk.-Kp. 5 vom 13.—25. Aug.
F.-Art.-Pk.-Kp. 6 vom 13.—25. Aug.

3. Division: I.-R. 45 (Bat. 115 und 116) vom 13.—25. Aug.
5. Division: Art.-Beob.-Kp. 5 vom 3.—15. Aug.

Festungsbesatzungen:
St. Maurice Mot.-Art.-R. 5 vom 27. Aug.—8. Sept.
St. Gotthard Geb.-I.-R. 52 (Bat. 129, 130, 137)

vom 6.—18. Aug.
Fest.-Art.-Abt. 3 vom 6.—18. Aug.
Schw. Mot.-Kan.-Abt. 10 vom 6.—18. Aug.
Geb.-Scheiw.-Kp. 4 vom 6.—18. Aug.
Vpf.-Kp. 8 vom 6.—18. Aug.
Armeetruppen. Pont.-Bat. 1 vom 13.—25. Aug.
Funker-Kp. 1 vom 27. Aug.—8. Sept.
Bäcker-Kp. 2 vom 27. Aug.—8. Sept.
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